Madame,
Par courrier du 19 août, adressé par lettre recommandée avec AR, vous accusez réception de mon courrier simple du 18 août 2023, qui évoquait l’agression verbale de l’agent communal dont vous êtes l’auteure.

Dans ce courrier, et contrairement à vos dires,  j’ai souhaité vous mettre en garde contre un tel comportement et je vous informais  qu’en cas de récidive je déposerai une plainte.
J’ai également précisé que ma position n’engageait pas l’agent communal, qui était libre de son choix. En effet il dispose de trois mois pour prendre une décision dans ce type de situation.
Dans la première partie  de votre courrier du 19 août, vous niez d’avoir tenu les propos évoqués et vous accusez l’agent communal de mentir. De plus vous me reprochez de lui faire confiance en ne mettant pas en doute ses dires et en m’accusant de me tenir à des préjugés !

Enfin vous concluez cette partie en nous menaçant de diffamation publique !

Dans seconde partie de votre courrier, vous mettez en cause le respect de la réglementation par les agents communaux, car vous ne la connaîtriez pas. Je suis étonné, car la réglementation sur le bruit est définie par l’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 qui fixe selon l’origine du bruit les règles à respecter. En tant que particulier vous êtes concerné entre autre par les articles 15 à 19.
En ce qui concerne les chantiers sur la voie publique, la commune se doit de respecter l’article 20. Je note, que dans votre courrier, vous écrivez que la commune a parfaitement respecté ces horaires.
Je vous informe que vous pouvez consulter cet arrêté en ligne sur le site de la préfecture à l’adresse : https://www.charente.gouv.fr/content/download/3318/17734/file/ARRETE%20BRUIT%201999.pdf
Dans la troisième partie, vous évoquez un non respect de la réglementation du travail et  un chantier anormalement bruyant !
Les agents communaux, affectés à la voirie, conduisent les chantiers mobiles d’entretien selon le même processus et dans les horaires autorisés sur l’ensemble de la commune régulièrement chaque année. Les matériels utilisés sont conformes à la réglementation. Vous habitez la commune depuis plusieurs années et les agents ont régulièrement entretenu la voie communale devant votre maison.
Enfin dans la dernière partie de votre courrier, vous justifiez l’intervention de votre fille sur la base de vos dires et vous redonnez votre version des faits, allant jusqu’à évoquer que l’agent n’aurait pas compris vos paroles à force de ne pas porter de casque antibruit et en me traitant de couard, car je ne suis pas venu vous rencontrer.

Votre propos à mon encontre est insultant et je me réserve le droit de donner une suite judiciaire.
Je suis consterné par votre courrier, si j’ai, dans mon courrier du 18 août, entendu et tenu compte des circonstances, en particulier la sieste de votre enfant, je ne peux pas comprendre la posture que vous prenez dans votre courrier.

Pour ma part je me dois d’assurer la protection fonctionnelle des agents placés sous mon autorité. Aussi mon courrier simple avait pour objet d’éviter que ce genre de situation se répète et également de prendre en compte votre souhait d’entretenir vous-même le long de votre grillage coté rue de la Combe.

Je comprends par votre courrier que vous souhaitez que la commune poursuive la gestion de l’entretien de la voie communal au droit de votre parcelle sise au 24 rue de la combe. 
